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Regeste

LOYER, AUGMENTATION{EN GÉNÉRAL}, RÉNOVATION D'IMMEUBLE,
TRAVAUX D'ENTRETIEN{CONSTRUCTION}, RENDEMENT NET | 269a let. b CO,
14 OBLF

Erwägungen

E. 1.1.1
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC) au sens de l’art. 236 CPC, dans les causes patrimoniales dont la valeur litigieuse au
dernier état des conclusions devant l’autorité précédente est de 10'000 fr. au moins (art. 308
aI. 2 CPC). Ecrit et motivé, il doit être introduit dans les trente jours à compter de la
notification de la décision motivée ou de la notification postérieure de la motivation, si la
décision a été rendue en procédure ordinaire ou simplifiée (art. 311 aI. 1 et 314 al. 1 a
contrario CPC).

E. 1.1.2
En l’espèce, la valeur litigieuse excède 10'000 fr., et l'appel, dûment motivé, a été formé en
temps utile par la partie bailleresse qui dispose d’un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2
let. a CPC). L'appel est dès lors recevable. La réponse l'est également (art. 312 CPC).

E. 1.2
L’appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 5A_340/2021 du 16 novembre 2021
consid. 5.3.1 ; TF 4A_215/2017 du 15 janvier 2019 consid. 3.4). Sous réserve des vices
manifestes, l'application du droit d'office ne signifie pas que l'autorité d'appel doive étendre
son examen à des moyens qui n'ont pas été soulevés dans l'acte d’appel. Elle doit se limiter
aux griefs motivés contenus dans cet acte et dirigés contre la décision de première instance ;
l'acte d’appel fixe en principe le cadre des griefs auxquels l'autorité d’appel doit répondre eu
égard au principe d'application du droit d'office (cf. ATF 147 III 176 consid. 4.2.1 et 4.2.2 ;
TF 5A_873/2021 du 4 mars 2022 consid. 4.2 applicable en appel). Cette jurisprudence ne
remet pas en cause la liberté conférée aux juges d'admettre (ou de rejeter) l'appel en
s'appuyant sur un argument non explicitement discuté par les parties (TF 4A_313/2019 du
19 mars 2020 consid. 3). Selon l’art. 311 al. 1 CPC, l’appel doit être motivé, soit démontrer
le caractère erroné de la motivation attaquée. Pour satisfaire à son obligation de motivation
de l'appel prévue par cette disposition, l'appelant doit démontrer le caractère erroné de la



motivation de la décision attaquée (ATF 147 III 176 consid. 4.2.1 ; ATF 144 III 394 consid.
4.1.4, JdT 2019 II 147 ; ATF 141 III 569 consid. 2.3.3).

E. 2.1
Dans un premier moyen, l’appelant conteste la prise en compte d’une proportion de 50 %
des travaux réalisés comme valant part à la plus-value. Il soutient que ce pourcentage aurait
dû être arrêté à 60 % sur la base de trois critères, à savoir l’état d’entretien de l’immeuble, le
rapport entre l'état locatif et le coût des travaux ainsi que le taux retenu pour rémunérer le
capital. Il conteste également que ces travaux aient concerné une part importante d’entretien
différé.

E. 2.2
Selon l'art. 269a let. b CO, les loyers ne sont en règle générale pas abusifs s'ils sont justifiés
par des hausses de coûts ou par des prestations supplémentaires du bailleur. D'après l'art. 14
al. 1 OBLF, sont réputées prestations supplémentaires au sens de l'art. 269a let. b CO les
investissements qui aboutissent à des améliorations créant des plus-values, l'agrandissement
de la chose louée ainsi que les prestations accessoires supplémentaires ; en règle générale,
les frais causés par d'importantes réparations sont considérés, à raison de 50 à 70 %, comme
des investissements créant des plus-values. Les hausses de loyers fondées sur des
investissements créant des plus-values sont réputées non abusives lorsqu'elles ne servent
qu'à couvrir équitablement les frais d'intérêts, d'amortissement et d'entretien résultant de
l'investissement (art. 14 al. 4 OBLF). Les améliorations créant des plus-values consistent en
des travaux et des installations nouvelles qui accroissent la valeur de la chose louée, en
améliorent la qualité et l'adaptent au goût du jour. Celles-ci doivent être distinguées des
travaux d'entretien qui ne font que maintenir l'état des locaux et prévenir leur dégradation
(Lachat, Le bail à loyer, Lausanne 2019, p. 603, n. 5.1.5). Les importantes réparations au
sens de l'art. 14 al. 1 OBLF servent, d'une part, à l'entretien de l'immeuble et, d'autre part, à
lui conférer une plus-value. Elles se distinguent des réparations habituelles et de l'entretien
courant d'un point de vue essentiellement quantitatif ; elles se caractérisent par le fait
qu'elles touchent de nombreuses parties de l'immeuble et qu'elles génèrent un coût
considérable par comparaison avec l'état locatif de l'immeuble (TF 4A_531/2016 du 11
avril 2017 consid. 3.1 ; TF 4A_102/2012 du 30 mai 2012 consid. 2.3 ; TF 4A_495/2010 du
20 janvier 2011 consid. 6.1 et les références citées). Lorsque le bailleur entreprend
d'importantes réparations, la distinction est souvent difficile à opérer entre travaux
d'entretien courant couverts par le loyer actuel et travaux créant des plus-values justifiant
une hausse de loyer. En règle générale, lorsque de gros travaux sont entrepris dans
l'immeuble, ils constituent à la fois des améliorations créant des plus-values et des mesures
d'entretien. La règle de l'art. 14 al. 1 OBLF a ainsi un but de simplification pour éviter
d'avoir à déterminer la part exacte des travaux à plus-value ; la règle vise aussi à
encourager, ou du moins à ne pas décourager, le bailleur d'entreprendre des travaux plus
importants que nécessaires, ce dont les locataires bénéficient également (ATF 118 II 415
consid. 3a ; TF 4A_6/2021 du 22 juin 2021 consid. 3 et les arrêts cités). Il n'y a pas lieu
d'appliquer systématiquement le maximum de 70%, mais il faut plutôt partir de l'idée que le
bas de la fourchette s'applique et qu'en fonction des circonstances, il convient de moduler le
pourcentage à la hausse (Lachat, op. cit., p. 608, n. 5.2.6). Le choix du pourcentage
dépendra des circonstances du cas concret, notamment de l’importance des améliorations à
plus-value comprises dans les travaux, du coût global des travaux par rapport à l’état locatif,
de l’âge de l’immeuble ou de la date de la dernière rénovation, du taux retenu pour renter le



capital ou encore, selon certains auteurs, du niveau des loyers (TF 4A_416/2007 du 9
janvier 2008 consid. 3.3.2 et 3.3.3 ; Lachat, op. cit., pp. 607 s., n. 5.2.5). Constituent
notamment des améliorations créant des plus-values, assimilables à des prestations
supplémentaires du bailleur selon l'art. 269a let. b CO, les travaux et installations nouvelles
qui accroissent la valeur de la chose louée, en améliorent la qualité ou l'adaptent au goût du
jour. Elles procurent en général un meilleur confort au locataire. Elles doivent être
distinguées des simples travaux d'entretien qui ne font que maintenir l’état des locaux et
prévenir leur dégradation (TF 4A_531/2016 du 11 avril 2017 consid. 3.1 ; Lachat, op. cit.,
p. 603, n.  5.1.4). Il y a entretien différé si, au cours des dix dernières années, les frais
d’entretien ont été significativement inférieurs aux coûts usuels pour un objet similaire.
Selon Lachat, pour décider si tel n’est pas le cas, on comparera les frais d’entretien
ressortant des comptes de l’immeuble en admettant que 12 % des recettes locatives
devraient être affecté aux frais d’entretien (Lachat, op. cit., p. 606, n. 5.2.3 et la
jurisprudence citée).

E. 2.3
La question de savoir quel pourcentage doit être choisi dans un cas concret comme part de
plus-value est une question qui relève du pouvoir d'appréciation du juge (cf. ATF 118 II 415
consid. 3c ; TF 4A_6/2021 du 22 juin 2021 consid. 3 ; Lachat/Bohnet, Commentaire
romand, Code des obligations I,

E. 2.3.1
En l’occurrence, les premiers juges ont admis que l’appelant avait réalisé deux phases de
travaux à plus-value, la première fois en 2007, soit quatre ans après l’acquisition de
l’immeuble le 29 juillet 2003, et la seconde en 2018-2019. Pour la première, sur la base du
calcul établi à l’époque par l’appelant, les intimés n’ayant fait valoir à l’époque aucune
réserve, le Tbx a retenu une proportion de 65 % comme investissement générateur de
plus-value (remplacement des fenêtres et portes-fenêtres). Après adaptation à l’IPC,
l’investissement à prendre en considération s’élève à 405'423 fr. 35 (cf. jgmt, p. 12 ;
400’260 fr. + 5’163 fr. 35). Sur ce point, l’appelant n’émet aucune contestation. S’agissant
des travaux réalisés en 2018-2019, les premiers juges ont considéré que la création d’un
nouveau WC séparé, la rénovation intégrale de la salle de bains existante avec adjonction
d’un WC et la réfection complète de la cuisine, dont l’accès a également été modifié,
avaient augmenté le confort des locataires. Pour l’installation de vannes thermostatiques sur
les radiateurs, d’un interphone sur les boîtes-aux-lettres et le remplacement de celles-ci, ils
ont considéré que ces travaux n’avaient augmenté que de manière particulièrement faible
leur confort. Quant au ponçage et à la vitrification du parquet, les premiers juges ont retenu
qu’il s’agissait de travaux d’entretien. Par rapport aux locaux communs, les premiers juges
ont retenu que le remplacement de l’ascenseur et des garde-corps des cages d’escaliers, la
peinture de celles-ci et des couloirs ainsi que le remplacement des luminaires et portes
palières se rapportaient à de l’entretien différé, admettant uniquement l’installation dans la
buanderie d’une seconde colonne de lavage-séchage comme élément ayant apporté un
confort supplémentaire aux locataires, soit comme travaux à plus-value. Les travaux
réalisés en sous-sol de l’immeuble ont également été considérés comme relevant de travaux
d’entretien, les premiers juges retenant que l’appelant n’avait pas démontré avoir procédé à
un entretien régulier de ces éléments antérieurement aux travaux considérés et se fondant
sur la durée de vie maximale prévue par la tabelle d’amortissement commune aux
associations de bailleurs et de locataires pour retenir que les travaux avaient porté sur des



infrastructures et des installations d’ores et déjà totalement amorties. L’autorité de première
instance en a conclu que les travaux entrepris comprenaient à l’évidence une part
d’entretien différé importante et a appliqué une proportion de 50 % comme part à la
plus-value sur les travaux entrepris.

E. 2.3.2
Il convient de reprendre les différents critères invoqués par l’appelant pour examiner s’il se
justifie de revoir la proportion de travaux à plus-value arrêtée par l’autorité de première
instance en application de l’art. 14 al. 1 OBLF.

E. 2.3.2.1
En ce qui concerne l’examen de la situation concrète, la motivation du jugement ne reprend
pas l’ensemble des éléments constatés lors de l’inspection locale figurant dans la partie en
fait de la décision, étant rappelé que les travaux qui améliorent la qualité de l'immeuble ou
l'adaptent au goût du jour sont considérés comme créant de la plus-value. Au-delà des
éléments retenus au niveau de la rénovation de l’appartement des intimés qui ont amélioré
leur confort, on ne saurait sous-estimer la pose des vannes thermostatiques sur les radiateurs
compte tenu de l’importance donnée aux impératifs écologiques qui sont constamment
rappelés par la Confédération et les cantons (ndr : à titre d’exemple
https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/efficacite/batiments.html) pour l’amélioration de la
gestion énergétique des bâtiments, et de l’augmentation des coûts de l’énergie. Dans un tel
contexte, la possibilité offerte aux locataires de mieux gérer leur chauffage, soit le bilan
énergétique de leur logement, est une amélioration à prendre en considération à titre de
plus-value, indépendamment de la question du simple confort en tant que tel. On relèvera en
outre que les locataires disposent dorénavant d’un congélateur et que les appareils
électroménagers ont tous été remplacés par des produits positionnés dans le haut de gamme.
Au niveau des parties communes de l’immeuble, il ressort de l’inspection locale que les
travaux n’ont pas uniquement concerné le changement complet des ascenseurs, mais que
ceux-ci desservent dorénavant directement le rez-de-chaussée et le sous-sol, ce qui
constitue des améliorations importantes dès lors qu’il n’y a plus d’escalier à franchir pour y
accéder en cas de déménagement ou pour des personnes à mobilité réduite. Les
boîtes-aux-lettres disposent d’interphones individuels, ce qui est un élément supplémentaire
de sécurité et de confort non négligeable, étant précisé que les habitants n’ont plus besoin
que d’une seule clé pour entrer dans l’immeuble et accéder à leur appartement ou à la
buanderie. Enfin, l’inspection locale a révélé que l’immeuble et l’appartement des intimés
apparaissaient bien entretenus (cf. jgmt consid. 7, pp. 5 s.). Après l’achat de l’immeuble en
2003 pour 5'700'000 fr., les travaux entrepris en 2007, d’un montant de 615'785 fr. (ce qui
correspond à 10,8 % de sa valeur), ont été considérés par les parties comme suffisamment
importants pour justifier la prise en compte d’une proportion de 65 % de travaux à
plus-value, non discutée par les locataires. Il ressort de l’état de fait du jugement que
l’appelant a consacré en moyenne 75'795 fr. par année entre 2016 et 2020 à l’entretien de
l’immeuble, ce qui représente 14,9 % des revenus locatifs (cf. jgmt, p. 4, consid. 6 ; P. 109).
Avec l’appelant, il y a lieu de considérer que cette valeur démontre que l’immeuble était
correctement entretenu avant les travaux exécutés en 2018-2019, ce qui suppose de rejeter
l’affirmation selon laquelle ils comportaient globalement une part importante d’entretien
différé. En d’autres termes, on ne saurait considérer que l’entretien de l’immeuble a été
négligé par l’appelant depuis son acquisition, malgré l’année de sa construction (1971, cf.
jgmt, p. 5). A ce sujet, on peut également relever que le montant du prix d’acquisition de



l’immeuble de 5'700'000 fr. en 2003, semble même plutôt attester d’un bon niveau
d’entretien général. L’examen des circonstances concrètes du cas incite à retenir un
pourcentage situé au-dessus du minimum de l’échelle prévue par l’art. 14 al. 1 OBLF.

E. 2.3.2.2
S’agissant du critère lié au rapport entre l'état locatif et le coût des travaux, il y a lieu de
prendre en considération que le montant investi pour les travaux exécutés en 2018-2019
correspond à un peu moins de la moitié de la valeur de l’immeuble acquis en 2003
(2'574'993 fr. 91 x 100 / 5'700'000 fr. = 45 %), ce qui est très important, étant rappelé qu’il
faut considérer qu’il s’agit d’un immeuble entretenu qui avait déjà subi des travaux
significatifs en 2007. Par rapport à l’état locatif de 510'816 fr. (P. 109), le montant des
travaux correspond à un investissement 5 fois supérieurs (2'574'993 fr. 91 / 510'816 fr. =
5,04). Ce critère incite à retenir un pourcentage situé nettement au-dessus du minimum de
l’échelle prévue par l’art. 14 al. 1 OBLF.

E. 2.3.2.3
Quant au critère relatif au taux retenu pour rémunérer le capital, on ne saurait prendre appui
sur le seul taux hypothécaire de référence notoirement bas pour justifier l'application d'un
pourcentage fixé dans la partie supérieure de la fourchette, le Tribunal fédéral ayant posé
que la conjoncture d'un taux d'intérêt bas ne permettait pas d’admettre sans autre qu'un
pourcentage de 60 % serait la norme (TF 4A_416/2007 du 9 janvier 2008 consid. 3.3.2 et
3.3.3 ; Lachat, op. cit., p. 608, n. 5.2.5). En l’occurrence, on doit considérer que ce taux
d’intérêt notoirement bas constitue un élément qui s’additionne aux autres critères examinés
précédemment pour justifier la prise en compte d’un pourcentage plus élevé que le
minimum de 50 %.

E. 2.3.2.4
Le critère du niveau des loyers n'est pas discuté par l'appelant. Ainsi, sur la base de
l’ensemble des considérations qui précèdent, il se justifie de retenir le pourcentage de 60 %
revendiqué par l’appelant comme constituant la part des travaux à plus-value pour les
travaux réalisés en 2018-2019.

E. 3
ème éd., Helbing Lichtenhahn 2021 [ci-après : CR CO I], n. 12b ad art. 269a CO).

E. 3.1
Dans un deuxième moyen, l’appelant considère que le capital investi dans les travaux à
plus-value doit être rémunéré à 2 % compte tenu de la jurisprudence récente du Tribunal
fédéral en matière de contestation du loyer initial et non à 0,5 % comme retenu dans la
décision querellée.

E. 3.2
Aux termes de l'art. 14 al. 4 OBLF, les hausses de loyer fondées sur des investissements
créant des plus-values et sur des améliorations énergétiques sont réputées non abusives
lorsqu'elles ne servent qu'à couvrir équitablement les frais d'intérêts, d'amortissement et
d'entretien résultant de l'investissement. Le juge fera, notamment, appel à l'expérience de la
vie pour fixer tant la durée d'amortissement que le taux d'intérêt (ATF 118 III 415 consid.
3c/aa et les références citées). S'agissant de l'amortissement qui peut être répercuté sur les
loyers, seul le montant de l'investissement non amorti est rémunéré ; on peut appliquer le



taux plein sur la moitié des investissements à plus-value ou – ce qui conduit au même
résultat – prendre en considération la totalité du capital à rémunérer, mais alors la moitié
seulement du taux (ATF 118 II 415 consid. 3c/aa et les références citées). Selon une
jurisprudence établie du Tribunal fédéral, le taux de rendement admissible était, en règle
générale, égal à l'intérêt hypothécaire de premier rang majoré de 1/2 % (ATF 118 II 415
consid. 3c/aa et les références citées, voir également ATF 141 III 245 consid. 6.5). Ce
même taux d'intérêt était également considéré comme applicable au taux de rendement
admissible ensuite des travaux à plus-value (ATF 118 II 415 consid. 3c/aa). Dans le cadre
d'un revirement de jurisprudence relatif à la fixation d'un loyer initial, le Tribunal fédéral a
estimé que le taux de rendement admissible des fonds propres était équivalent au taux
hypothécaire de référence augmenté de 2 % (ATF 147 III 14 consid. 8.4), dans la mesure où
et jusqu'à ce que le taux hypothécaire ne dépasse pas 2 %. Cette jurisprudence ne précisait
pas si la nouvelle règle énoncée serait également applicable au calcul du rendement
admissible dans le cadre de travaux à plus-value (ATF 147 III 14 consid. 8.4). En revanche,
le Tribunal fédéral a précisé ce qui suit : « depuis le 1 er mars 1995, le taux d'intérêt
hypothécaire de référence a continuellement baissé jusqu'à atteindre actuellement 1,25 %,
de sorte que le rendement ainsi calculé aboutit à un loyer qui n'est plus en rapport avec la
mise à disposition de l'usage de l'habitation et qui est insuffisant pour les caisses de pension
qui doivent servir des rentes à leurs assurés et pour les propriétaires immobiliers qui courent
aussi des risques (défaut de paiement du loyer, locaux demeurant vides, etc.) ». La
jurisprudence relative au taux applicable datait de 1986 et visait à déterminer quel était le
rendement admissible au regard des seuls fonds propres investis dans l'immeuble par le
propriétaire. Le Tribunal fédéral avait alors considéré que le loyer fixé devait couvrir les
charges et procurer un rendement convenable au capital propre investi. Le rendement net de
ce capital ne devant pas se révéler excessif (ATF 112 II 149 consid. 2a et les références
citées), l’idée était de faire correspondre le taux d’intérêt admissible au revenu de
placements de capitaux comparables à l'investissement immobilier, une faible majoration
étant admise au regard du caractère de la législation qui se limitait à sanctionner les abus
(ATF 112 II 149 consid. 2b et les références citées). Dans un arrêt récent du 17 janvier
2022, la Cour de justice du canton de Genève, Chambre des baux et loyers, a considéré que
le taux de 0,5 % continuait à s’appliquer pour les travaux à plus-values, retenant que la
nouvelle jurisprudence du Tribunal fédéral ne concernait pas le cas de prestations
supplémentaires du bailleur tout en admettant que jusqu’à maintenant le taux admis était le
même dans les deux situations. En particulier, la Cour de justice a indiqué que l’ATF 147
III 14 ne pouvait pas avoir vocation à émettre une règle générale s’appliquant à l’ensemble
des taux admissibles, mais uniquement au rendement admissible en matière de fonds
propres dans le cadre de la fixation du loyer, ajoutant qu’en l’absence d’une volonté claire
du Tribunal fédéral de modifier le taux applicable dans d’autres situations, il convenait de
considérer que le revirement de jurisprudence du 26 octobre 2020 ne portait que sur la
question du rendement admissible des fonds propres. Les juges genevois ont encore indiqué
que l'absence de motifs pour une interprétation par principe extensive de la nouvelle
jurisprudence du Tribunal fédéral, l'absence de clarté quant aux fonds visés (fonds propres
ou non) ou encore l'existence d'une longue période d'amortissement possible comme c'est le
cas des prestations supplémentaires du bailleur plaidaient pour l'application des
jurisprudences rendues jusqu’ici qui n'avaient pas été remises en cause (ACJC/34/2022
consid. 3.1 du 17 janvier 2022). Admettant qu’il s’agissait d’une question délicate, le Tbx a
fait sienne la motivation de l’arrêt genevois et a considéré que la nouvelle jurisprudence du



TF n’avait pas vocation à s’appliquer de manière générale dans le cadre du calcul du
rendement admissible au regard des fonds propres investis par le propriétaire, soit en
particulier dans les situations qui ne concernaient pas la contestation du loyer initial,
puisqu’il s’agissait là de la problématique examinée par le TF dans sa nouvelle
jurisprudence. Statuant sur le recours dirigé contre l’arrêt de la Cour de justice du canton de
Genève du 17 janvier 2022 (TF 4A_75/2022 du 30 juillet 2024 destiné à publication), le
Tribunal fédéral a relevé que la doctrine s'était demandée si la nouvelle jurisprudence devait
être transposée au rendement du capital créateur de plus-value dans le calcul prescrit à l'art.
14 al. 4 OBLF (consid. 4.3.2). Après avoir rappelé le revirement jurisprudentiel en matière
de contestation du loyer initial, il a posé que le taux de rendement jugé admissible dans l'
ATF 147 III 14 dans le cadre d'un calcul de rendement net devait également s'appliquer
dans le cadre du calcul visant à déterminer jusqu'à quel point le bailleur peut augmenter le
loyer en raison de prestations supplémentaires (consid. 4.3.3).

E. 3.3
Compte tenu de la dernière jurisprudence rendue par le TF, l’appréciation du Tbx ne peut
plus être suivie. Dans la présente affaire, il faut tout d’abord relever que les travaux ont été
exclusivement financés par les fonds propres de l’appelant dont on rappelle qu’il s’agit
d’une Caisse de pension, situation explicitement prise en compte par l’ATF 147 III 14.
Comme le relève le TF dans sa clarification de jurisprudence (TF 4A_75/2022), il ne se
justifie pas de retenir des taux d’intérêt différents dans des situations où il s’agit de vérifier
à chaque fois le rendement lié aux fonds propres investis pour déterminer le loyer
admissible. Selon le TF, « depuis la première définition donnée à la notion de loyer
admissible, dans l'arrêté du Conseil fédéral du 9 avril 1920 concernant les baux à loyer et la
pénurie des logements, le législateur n'a jamais opéré de distinction entre, d'une part, le
capital utilisé pour le fonds et pour la construction, ou pour l'achat du bâtiment et, d'autre
part, les sommes affectées aux transformations et rénovations (cf. rapport du Conseil fédéral
du 18 mai 1920 à l'Assemblée fédérale sur l'arrêté en question, FF 1920 III 357 ss, p. 367),
ce qui plaide contre un taux d'intérêt différencié selon le type d'investissement réalisé (TF
4A_75/2022 consid. 4.3.3) ». L’examen du rendement admissible a pour but de protéger les
locataires contre les loyers abusifs et non pas d’assurer une régulation des investissements
dans le domaine de l’immobilier. Or, dans chacune des situations (contestation du loyer
initial ou prestations supplémentaires), le bailleur doit être en droit de se voir reconnaître le
même rendement pour les fonds propres qu’il a investis au moment où l’autorité judiciaire
vérifie l’absence d’abus en matière de loyers. Ainsi, contrairement aux considérations des
premiers juges, le nouveau taux de rendement admissible fixé par l’ATF 147 III 14 ne
saurait être limité aux cas qui concerneraient la contestation du loyer initial. Il convient dès
lors de faire application de la nouvelle jurisprudence du TF dans le cas d’espèce, soit de
considérer que le capital propre investi doit être rémunéré à 2 % en plus du taux
hypothécaire de référence, l’enjeu étant d’exclure le rendement excessif et non d’admettre
des rendements différents selon la problématique soumise aux autorités judiciaires dans le
cadre d’un litige sur le montant du loyer. Le taux à appliquer aux fonds propres ayant
généré une plus-value est par conséquent de 1,25 % + 2 %, soit de 3,25 % (cf. consid. 6
ci-après sur la conséquence concrète sur le résultat).

E. 4.1
Dans un troisième moyen, l’appelant fait valoir que les premiers juges auraient dû admettre
le facteur de hausse déduit de l’augmentation des charges d’entretien en appliquant un



forfait.

E. 4.2
Les premiers juges ont retenu que l’appelant n’avait pas fourni les éléments de preuves
nécessaires à une comparaison des charges d’entretien, n’ayant produit aucun document sur
les charges pour les années qui ont précédé la dernière fixation de loyer.

E. 4.3
L’appelant n’a pas suffisamment motivé son appel sur ce point, se limitant à affirmer qu’il
s’agirait d’appliquer péremptoirement une hausse forfaitaire, même modeste, de 0,25 % par
an, pour tenir compte de l’augmentation des charges d’entretien de l’immeuble, sans
expliquer ni démontrer l’existence d’une quelconque augmentation effective desdites
charges. Son moyen est irrecevable (art. 311 al. 1 CPC et consid. 1.2 ci-dessus). Au surplus,
il ressort des faits retenus par les premiers juges, non contestés en appel, que les charges
courantes et d’entretien annuelles de l’immeuble litigieux, selon relevés de comptes établis
par la gérance et produits par les intimés, se sont élevées respectivement à 94’545 fr. 85 en
2016, 77’835 fr. 30 en 2017, 64’703 fr. 14 en 2018, 71’913 fr. 75 en 2019, dont 858 fr. 75
de frais de contentieux, et 84’269 fr. 10 en 2020, dont 13’427 fr. 70 de frais de contentieux.
On ne discerne ainsi aucune augmentation constante des frais d’entretien de l’immeuble, ce
qui doit conduire à tout le moins au rejet du grief invoqué.

E. 5.1
Enfin, dans un dernier moyen, l’appelant considère que les premiers juges n’étaient pas en
mesure d’effectuer le calcul du rendement sur la base des éléments produits au dossier. Il
fait valoir que les intimés n’ont pas produit les informations suffisantes pour permettre à
l’autorité judiciaire de statuer sur cette question et qu’il n’avait pas à suppléer aux lacunes
de la procédure dès lors qu’il revenait aux parties adverses de supporter le fardeau de la
preuve.

E. 5.2
Le moyen s’avère irrecevable dans la mesure où l’appelant ne démontre pas en quoi les
raisonnements tenus par les premiers juges seraient fondés sur des faits non établis ou
inexistants. L’appelant se borne à faire valoir que le Tbx ne disposait pas des éléments de
preuve nécessaires pour établir les faits lui permettant de réaliser le calcul du rendement,
sans expliquer en quoi le défaut de preuves avancé aurait tronqué les calculs réalisés par
l’autorité de première instance. Faute de motivation suffisante, il ne peut pas être entré en
matière sur le moyen invoqué (art. 311 al. 1 CPC et consid. 1.2 ci-dessus).

E. 6.1
En reprenant les calculs, il faut retenir que la part à la plus-value liée aux travaux exécutés
en 2018-2019 s’élève à 1'544'995 fr. 80, soit 60 % de 2'574'993 fr., auquel s’ajoute un
montant de 12'815 fr. 65 au titre du renchérissement, l’IPC étant passé de 108.5 points en
décembre 2019 à 109.4 points en janvier 2022. Le prix de revient de l’immeuble s’élève
ainsi à (5'700'000 fr. + 413'250 fr. + 400’260 fr. + 5'163 fr. 35 + 1'544'995 fr. 80 + 12'815
fr. 65 = ) 8'076’484 fr. 80. Il faut ensuite déterminer le rendement admissible des fonds
propres (cf. jugement, p. 13), à savoir 262'485 fr. 75 (8'076’484 fr. 80 x 3,25 %), auquel on
ajoute les charges immobilières annuelles de 135'915 fr. 85 (75'795 fr. + 8'621 fr. +
[1'544'995 fr. 80 / 30 ans]) pour obtenir l’état locatif maximal de 398'401 fr. 60 (cf.
jugement pp. 14 s.). Il faut soustraire le revenu des places de parc de 32'040 fr, ce qui



ramène l’état locatif maximal à 366’361 fr. 60 s’agissant des appartements. Le loyer
admissible des intimés s’obtient en rapportant ce dernier montant aux mètres carrés de leur
logement : 366’361 fr. 60 / 2115,7 m 2 x 92,5 m 2 = 16’017 fr. 60 par an, respectivement
1'334 fr. 80 par mois. La conclusion prise par l’appelant tendant à la fixation du loyer des
intimés à 1'733 fr., plus acompte de charges de 165 fr, doit être rejetée, de même que celle
qui concerne le paiement des arriérés, le jugement du Tbx étant confirmé sur ce point.

E. 6.2
Quant à la diminution de loyer réclamée par les intimés, la baisse du TIH conduit à une
réduction de loyer de 19,35 %, ce qui n’est pas discuté, soit de 320 fr. par mois en valeur
arrondie. L’appelant avait fait valoir en compensation, l’augmentation de l’IPC, des charges
d’entretien et les travaux à plus-value auxquels il a procédé en 2018-2019. Pour
l’augmentation de l’IPC, celle-ci conduit à une hausse de 10 fr. par mois qui n’est pas
remise en cause. Pour l’augmentation des charges, celle-ci n’a pas été prouvée par
l’appelant qui ne peut dès lors s’en prévaloir. Quant aux travaux, ceux-ci conduisent à
prendre en compte un intérêt pour le capital investi qui se détermine selon le calcul suivant :
1'544'995 fr. 80 de part à la plus-value rémunéré au taux de 3,25 % divisé par 2 pour tenir
compte de l’amortissement du capital investi, ce qui donne 25'106 fr. 20. Il faut ensuite
ajouter l’amortissement calculé sur 30 ans, soit 1'544'995 fr. 80 / 30 = 51'499 fr. 85 par an.
Les frais d’entretien se calculent au taux d’1 % de la part à la plus-value, soit 15'449 fr. 95.
Les travaux se répercutent ainsi sur le loyer à hauteur de 92'056 fr. par an (25'106 fr. 20 +
51'499 fr. 85 + 15'449 fr. 95). Rapportée aux mètres carrés de l’appartement des intimés, la
répercussion sur le loyer s’élève à 4'024 fr. 75 par an (92'056 fr. / 2115,7 m 2 x 92,5 m 2 ),
respectivement 335 fr. 40 par mois. Après compensation, les intimés n’ont donc pas droit à
une baisse de loyer (320 fr. - [10 fr. + 335 fr. 40]).

E. 7
En définitive, les parties perdent sur toutes leurs conclusions prises en première instance. Il
n’y a pas de frais judiciaires perçus dans ce type de procédure devant le Tbx, hormis dans
l’hypothèse d’un comportement téméraire, condition non réalisée en l’espèce (art. 12 LJB
[loi du 9 novembre 2010 sur la juridiction en matière de bail ; BLV 173.655]). Il n’y a pas
matière à l’octroi de dépens de première instance. Quant à la deuxième instance, l’appelant
n’obtient que partiellement gain de cause, ce qui justifie de répartir les frais de justice,
arrêtés à 1'751 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ;
BLV 270.11.5]) par moitié, soit 875 fr. 50 à la charge de chacune d’elles, et de compenser
les dépens (art. 106 al. 2 CPC). Selon l'art. 111 CPC, les frais judiciaires sont compensés
avec les avances fournies par les parties. La personne à qui incombe la charge des frais
verse le montant restant (al. 1) et restitue à l'autre partie les avances que celle-ci a fournies
(al. 2 première phrase). Dans la mesure où l’appelant supporte la charge de frais à hauteur
de 875 fr. 50 et qu’il a versé une avance de 1'751 fr., il a droit à une restitution de 875 fr. 50
francs. Les intimés, solidairement entre eux, à qui incombent l'émolument judiciaire à
hauteur de ce dernier montant, restitueront 875 fr. 50 à l’appelant.
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